
R etranscription d es cotes issu es d es arch vives d e  l'assistance pub liq u e à Paris.
Par Laurent Provost



La m aison de  retraite  Bigottini e st sise  à Aulnay sous bois, et non pas à Sevran com m e  je  l'indiq uais dans 
une  réponse, dans le départem ent de  la Seine  et O ise , à l'époq ue.16 k m  la sépare  de  la capitale et elle e st 
approvisionnée  tous les jours par les m agasins , boulangerie s, service  de  l'Adm inistration grâce  à deux 
voitures h ippom obile. (les ch evaux seront réq uisitionnés eux aussi)  Elle est destinée  à recevoir de s fem m es 
environ 160 , valides. Elle seront évacuées au début de  la m obilisation sur la Salpétriere.

un lien pour visualiser les lieux- - - > ICI<- - -

19 14-09 -04 

Le m aire  sous signé req u iert Monsieur le d irecteur d e  la m aison d e  retraite Bigottini d e  laisser à la 
d isposition d e  l’autorité m ilitaire  les locaux  lib res d e  son étab lissem ent à l’usage d ’h ôpital

C'est la prem ière  fois q ue  je  trouve un ordre  de  réq uisition signé d'un m aire, tous les autres établissem ent 
le sont par l'autorité m ilitaire  soit par télégram m e, soit , un ordre  de  réq uisition daté et signé.
19 14-11-04 

Le m édecin inspecteur Février Au D G AP
J’ai l’h onneur d e  vous ad resser ci-joint d eux  réq u isitions concernant : 

La m aison d e  retraite Bigottini à A ulnay sous b ois
L’h ôpital d e Forges les b ains et l’h ospice R eb oute-vitalis, pour ces étab lissem ents soient m is à d isposition 

d u  service d e  santé
En docum ent joint les deux ordres de  réq uisition. D eux m ois après on régularise...

19 15-01-22 
Note de  service  interne

J’ai l’h onneur d e  d ’inform er m on collègue, ch argé d e  l’ex ploitation q u e  le GMP (service d e  santé 1- 
ru e  pasteur) à réq u isitionné pour le 1 er février proch ain , la Maison d e  retraite Bigottini à A ulnay sous 
b ois, ou  seront h ospitalisés 200 b lessés ou  m alad es.
…  l’étab lissem ent d evrait être  prêt à fonctionner  à la d ate ind iq uée…
L’autorité m ilitaire  va m ettre une  voiture  (sans d oute autom ob ile) à notre d isposition…
O n d evra d em and er la collection d es registres et im prim és à utiliser pour l’h ospitalisation d es m ilitaires 

La m êm e  litanie  de  lettre  va suivre  com m e  pour Angicourt, pour perm ettre  a cet établissem ent de  
fonctionner, autorisation, personnel linge  etc et m êm e  bains on le verra. Par contre  on oublie  pas les 
registres , adm inistration oblige  ... q ui e st d'ailleurs subm ergée  de  notes et circulaires de  dem andes d'états 
statistiq ues en tout genre.

Le gros problèm e , com m e  a Angicourt e st de  "relancer" la m ach ine, m anq ue  des effectifs m asculins et des 
com pétences, et aussi les approvisionnem ents. Il faudra pour ce  faire  q ue  le GMP affecte  6 infirm iers de  la 
22 section, m ette  en sursis d'appel le territorial Bru q ui se  baguenaude  a Montauban, alias directeur de  la 
m aison, q ue  le train détach e  2 ch evaux et un soldat pour assurer les approvisionnem ents, q ue  l'intendance  
accepte  q ue  cette  form ation vienne  s'approvisionner en viande  fraich e  et en pain au dépot d'Aulnays pour 
q ue  les prem iers m alades y soit accue illis.  

je  vous glisse  ci de ssous le R apport d'activité q ue  fait le D irecteur Bru a se s instances. 

R apport sur le  fonctionne m e nt de  l’établiss e m e nt

Period e  d u  24 Mars 19 15 au 8 Juillet 19 17.
L’étab lissem ent q u i d ispose  d e  161 lits est ad m inistré par un représentant d e  l’ad m inistration rem plissant, 

à la fois les fonctions d e  d irecteur et d ’économ e
Depuis le 13 novem b re  19 16 il est second é par un secrétaire  m ilitaire  q u i a été ch angé q uatre fois d ans la 

périod e  d u  16 novem b re  19 16 au 4 janvier 19 17.
Personnel Méd ical.
1 m éd ecin traitant (en tps d e  paix  m éd ecin d e  la Maison d e  retraite) aid é d e  2 infirm iers m ilitaires d ont 

l’un , h om m e d e  lettres prend s les ob servations, prépare les d ossiers m éd icaux  et fait un peu  d ’électricité.
L’autre, prêtre, rem plit les fonctions d e  m asseur !.
Personnel Soignant.
1 seule infirm ière  aid ée  par une fille d e  service fait tous les pansem ents.
Les nettoyages et les grosse  corvées sont assurées par les 11 fille d e  services et un garçon d e  servie  

appartenant a l’ad m inistration. 4 infirm iers m ilitaires d es 22 et 24 sections sont en outre , attach és a 
l’étab lissem ent.



O rigine  d es b lessés
L’h ospice Bigottini évacué d epu is le 4 septem b re  19 14 , reçoit d es b lessés d epu is le 21 m ars 19 15 en 

provenance d e  L’am b ulance A m éricaine  d e  N eu illy (h ôpital b énévole n° 2 Bis)
A  partir d u  1 er janvier 19 16, les b lessés proviennent d e  l’am b ulance A m éricaine  d e  Juilly (se ine  et 

Marne h ôpital b énévole N° 13 b is) concurram m ent avec Neu illy.
A  partir d u  1 er janvier 19 17 seul l’h ôpital b énévole n° 1 » à Juilly évacue sur Bigottini. 
O rigine  d es b lessés 
L’h ospice Bigottini évacué d epu is le 4 septem b re  19 14 , reçoit d es b lessés d epu is le 21 m ars 19 15 en 

provenance d e  L’am b ulance A m éricaine  d e  N eu illy (h ôpital b énévole n° 2 Bis)
A  partir d u  1 er janvier 19 16, les b lessés proviennent d e  l’am b ulance A m éricaine  d e  Juilly (se ine  et 

Marne h ôpital b énévole N° 13 b is) concurram m ent avec Neu illy.
A  partir d u  1 er janvier 19 17 seul l’h ôpital b énévole n° 1 » à Juilly évacue sur Bigottini.
 Populations 
Du 21 m ars au  30 juin 19 15
La m oyenne d e  lits occupés e st d e     73,3
3 em e trim estre  19 15     72
4 em e trim estre       89
1 er trim estre  19 16     9 9 ,3
2 em e        148
3 em e       153
4 em e       135
 1 er trim estre  19 17     74
2 em e       110
 
Soit pour la périod e  d u  21 m ars au  8 juillet  19 17 une m oyenne d e  105,9 / 161
Les b lessés h ospitalisés sont pour la m ajeure  partie  d es convalescents n’ayant b esoin q u e  d e  pansem ent et 

d e  repos ; 3 à 5 % gard ent le lit et encore peu  d e  tem ps.
 A  part q u elq ues uns (4) q u i sont à l’h ôpital d epu is plus d e  6 m ois , les autres font un séjour variant 

entre 15 et 60 jours.
Si pend ant leur séjours à Bigottini, d es b lessés sont justiciab les d ’une intervention ch irurgicale il sont 

renvoyé à Jjuilly.
Si d ’autres paraissent relever d ’une spécialité (O ph talm ologie, O R L, affection d e  la peau) ils sont envoyés 

en consultation d ans d ivers h ôpitaux  d e  paris ; Larib oisiere, Ch aptal, st louis etc.
E nfin ceux  q u i d oivent être  rad iograph ié ou  vus à la rad ioscopie  , ils sont envoyé (non évacués) à 

Larib oisiere, ou  au  Val d e grâce. Les sorties faites pour les m otifs su ivant 

Le nb  d es entrées a été d e  1528
Le nb  d e  sortie   d e  1385
Sur  ce ch iffre  d e  1385 il faut rem arq u er q u e  152 seulem ent on été d irigé su  VL 22 av d e  Trud aine  

(Paris) form ation ch argé d e  m ettre en route les m ilitaires q u i rejoignent leur d épôt après une  perm ission d e  7 
jours  c'est-à-d ire  guéris.

Les 682 d irigés sur Clignancourt ont été l’ob jet d ’une proposition d e  réform e (le plus grand  nom b re) ou  
d ’une proposition d e  convalescence. 

Discipline  
La superficie  d u  parc et son genre  d e  clôture (grillage m écaniq u e) ne  perm et pas une surveillance efficace.
Les b lessés q u i ne  peuvent peuvent sortir après 17 h eure  se  prom ènent d ans le parc jusq u'à 20 h eures.
Pend ant ce laps d e  tem ps à la b elle saison, ils sont attirés le long d e  la clôture par d es fem m es d e  m œ urs 

légère  q u i les incitent à d écouch er et leur propose  à b oire.
E n h iver, la nu it venant d e  b onne h eure  à partir d e  17 h , ils escalad ent le grillage pour sortir et rentrent 

par la m êm e voie  pour être  présent à appel d u  soir q u i a lieu  a 20 h .( H eure  prescrite par le général 
com m and ant le d ept).

Des b rèch es d e  plus d ’un m ètre d e  largeur ont été pratiq uée  d ans la clôture, d u  m atériel a été d étérioré, 



d es effets d e  couch age et d e  linge on été em porté par le b rèch es. Tout cela a été signalé vainem ent au général 
lorsq u e  la perm ission perm anente d e  20 h  a été d em and ée.

Dans les d ortoirs m algré la d éfense  form elle q u i a été faite a m aintes reprise s, les m ilitaires jouent avec les 
ore illers et les traversins, ils d isloq uent les lits en les m ettant en Caseule.

La Veilleuse, m algré la m enace d e  sanction ne  peut ob tenir q u’il soient couch é a 21 h .
Un Sous officier d u  cad re  d e  d iscipline, pris parm i ceux  en traitem ent est ch argé ch aq u e jour d e  la 

surveillance, m ais cette surveillance est inopérante en raison m ^m e d e  la form e triangulaire  d u  Parc d ont le 
périm ètre e st d ’environ 9 00m  .

E n outre les sous officier b lessés d e  gu erre  ayant connu les m êm es d angers q u e  les h om m es, d ont ils 
retrouvent un certain nom b res d e  leur régim ents, ne  peuvent se  m ontrer sévères :la surveillance est d onc 
sim plem ent un effet m oral , m ais insuffisant.

 De plus, A ulnay est d esservi , en plus d e  ch em in d e  fer par plusieurs ligne d e  tram way d ont les stations 
Gargan et Pavillons s b ois incitent les b lessés a se  rend re  l’après m id i a Paris. Il en résulte d es rentrées 
tard ive q u i ont entraînés 9 5 punitions en 19 16 et 19 17 76 au 8 juillet 19  récid ivistes ont été d irigés sur  la 
croix  d e  Berny, par m esure  d isciplinaire.

Pour reconnaître la b onne volonté d es so d u  cad re  d isciplinaire  il leur était accord é par m oitié, une  fois 
par sem aine  une  perm ission d e  th éâtre. Le général cd t le d pt d e  Seine  et O ise  à cru  d evoir rappeler notre 
représentant à l’ob servation stricte d e  se s instructions q u e  lui d onne sim plem ent le d roit d ’accord er une  
perm ission d e  20 h  par sem aine  pour raison ex ceptionnelle. Cela est d ’autant plus regrettab le q u e  nos b lessés 
évacués sur le grd  palais , ou  sur le d épôt d e  Clignancourt reviennent voir leur cam arad e , d isent q u e  ces 
étab lissem ents se  m ontre b eaucoup plus large en d onnant d es perm issions d e  24 et la sortie  perm anente d e  20 
, voire  d e  21 h . 

Conclusion
 De tout ce q u i précéd ent, il ne parait pas ressortie  q u e  notre form ation rend e  le service appréciab les au  

service d e  santés. Les b lessés q u i y sont ad m is pourraient sans inconvénients être  répartis , et d ans la su ite 
d irigés par Juilly sur d es h ôpitaux  b énévoles d e  Seine  et O ise  ou  la population actuelle est inférieur au  
nom b re  d es lits installés (certaines form ations on 16 m alad es pour 50 lits)

E n outre , à cause  d e  la guerre  et d e  sa d urée  , b on nom b re  d e  vie illard  ont d em and é leur h ospitalisation 
d éfinitive d ans les étab lissem ents d e  l’assistance pub liq u e et les 150 places occupées à la Salpêtriere  par les 
pensionnaires d e  Bigottini pourraient être  m ise  très utilem ent à la d isposition d e  la population ind igente d e  
paris.

Bigottini parait d onc être  un h ôpital d e  passage et d e  repos où on assure  les pansem ents ind ispensab les, 
occupant tous les m atins un m éd ecins traitant q u i e st à peu  près seul d ans la localité et ses environ pour la 
population civile.

Ce m éd ecin, le d r Pelis a m êm e d éclaré à m r l’inspecteur principal Bech et q u  il ne m ettrait pas ob stacle à 
ce q u e  l étab lissem ent fasse  retour à l’assistance pub liq u e ce q u i lui perm ettrait d e  se  consacrer d avantage à sa 
clientèle civile  

Le 8 juillet

Par la suite, l'adm inistration n'aura de  cesse  de  dem ander la ferm eture  de  cette  structure, pour la réaffecter 
à se s pensionnaires , nettem ent m oins turbulentes q ue  nos joyeux poilus. Elle n'y parviendra pas , m ais cela 
c'est pour le proch ain épisode.

 Je voudrais revenir sur deux ou trois ch ose s q ui ont éveillé m on intérêt dans ce  texte.
1) le prob lèm e d e  la d iscipline:

il devint de  plus en plus im portant en 17 , le rapport e st écrit en juillet, après les offensives du Ch em in des 
dam es et les m utinerie. Ce directeur, h abitué au calm e des ve illes dam es, n'e st pas préparé à ces événem ent et 
com portem ent, voir son allusion aux officier et sous officiers trop prés de  la troupe...

2) L'évacuation sur la Croix  d e  Berny,
 h ôpital pour disciplinaire  donc, ne  pas oublier q u'il existe  de  nos jour un h ôpitla dans la prison de  Fresne, 

e st ce  le m êm e  à ce  jour je  n'ai pas l'inform ation.
3) Les statistiq u es d e  sortie.

Près de  la m oitié (48 %) en 19 16 (année  pleine) sont proposée  a la com m ission de  réform e  et a pe ine  12 % 
vont retrouver leurs corps !

Le taux de  ré intervention e st proch e  de  10 % (retour a Neuilly ou Juilly)
Un q uart vont bénéficier de  rééducation, soit en province  , soit au grand palais.  
1% seront appare illés.



4) La Discipline
Si on regarde  ces statistiq ues , c'e st en 15 q u'il y a eu le plus de  transfert vers la croix de  berny, certes 

l'année  17 e st loin d'être  term inée... La tolérance,s'e st elle abaissée  devant la durée  de  la guerre  et ou le 
com portem ent des poilus, ceux de  16 ne  sont pas ceux de  14, et par leur âge  et par leurs sociologies due  aux 
com bats

Nous avions laissé cette  form ation dans l'été 19 17, ou le directeur se  plaignait am èrem ent de  la discippline  
de  nos poilu. Trois événem ents m ajeurs vont ponctués l'année  q ui suit, L arrivé des troupes am éricaines et se s 
conséq uence  sur les am bulances générée  par les am éricains, l'accroissem ent de  la guerre  de s gaz, et le retour 
des prisonniers.Bigottini va être  im pliq ué dans ces m ouvem ents.

En ouverture  l'im pact des perm issions agricoles: 
19 17-07-09

Lettre d u  d irecteur d e  Bigottini au  DG d e L'aph p
Il est b on d e  rem arq u er q u e  d ans la périod e  d u  1 aout 19 16 au 8 juillet 19 17
Sur 780 m ilitaires h ospitalisés 19 6 ont joui d ’une perm ission agricole d e  20 jours, soit  25 %. Certains 

d ’entre eux  ont eu  2 perm issions agricoles.
 Le m éd ecin traitants assure  et je veux  b ien le croire  , le m ilitaires partant pour ainsi d ire  guéris en 

perm ission, q u e  les travaux  d es ch am ps aid ent b eaucoup à l’am élioration d e  l’état d es b lessés.
Mais , il n’en reste pas m oins vrai q u e  cette périod e  d e  11 m ois et 8 jours l’ad m inistration ne  peut 

réclam er e  prix  d e  journées d es ces m ilitaires soit une perte sèch e  d e  (19 6*20*2, 5 = 9 800 fr.
 La circulaire  M 2668 d u  5 10 16 spécifiant q u e  les perm issionnaires ne  rend ent pas d e  lits d isponib les ; 

et q u e  les relevés trim estriels d evront tenir com pte d e  ces journées d ’ab sence et les d éd u ire  d u  total d es journées 
d e  traitem ent.

Ces perm issionnaires reviennent à l’étab lissem ent et sont d irigés au  b out d e  q u elq ue jour sur l’h ôpital 
d ’évacuation VL 22 avec proposition d e  renvoi au  d épôt après perm ission d e  7 jrs

Bon gestionnaire  ce  m onsieur !
pour vous éclairer sur les perm issions agricole et la rééducation :D e  la supériorité du travail agricole 

m édicalem ent prescrit et surveillé sur la th érapeutiq ue  ph ysiq ue  de s h ôpitaux dans le traitem ent des séq uelles 
de  blessures de  guerre   

J. Bergonié  19 17-04-10  Cr Académ ie  de s science  T-164 p 567  
Mais en fait  L'adm inistration n'a de  cesse  de  vouloir récupérer son établissem ent une  lettre  et sa suite  vont 

nous éclairer: 
m onsieur le Présid ent d u  Conse il Général le 19 17-0 7-17

[j'ai l'h onneur]... d e  vous signaler l état d ans le q u el se  trouvent les pauvres vie illes d epu is b ientôt trois 
ans , q u e  la guerre  a privées d 'un lieu  d e  repos

... E n 19 12 , sur les conse ils d e  m on b ine  regretté am i votre collègue , Mr Girard  d e  Vincennes, j'avais 
placé à la m aison d e  retraite Mm e Ve Palette née  H enriette Leroy. d eux ièm e fem m e d e  d éfunt m on père  
m 'engageant b ien entend u  à su ivre et respecter les clauses et cond itions d e  paiem ent fix ées par 
l'ad m inistration..... Ch  Palete 18 ru e  d e  Montreu il , Vincennes 

Cette lettre  va b ien évidem ent entraîner une  cascade  entre  le président du conse il, le directeur de  l'aph p et 
le m édecin inspecteur , la réponse  viendra du sous secrétaire  d'état au service  de  santé ! 

19 17-08-15

Lettre d u  sous secrétaire  d 'état d u  service d e  santé m ilitaire  à m r le d irecteur d e  l'ad m inistration d e  
l'assistance pub liq u e.

Vous avez b ien voulu appeler m on attention sur l'intérêt q u e  vous attach iez à ce q u e  la Maison d e  
retraite Bigottini, occupée par le service d e  santé fut rend u e  à se s pensionnaires ord inaires.

L’utilisation d e  cet étab lissem ent ex clusivem ent pour d es petits b lessés et q u elq ues d ifficultés d ’ord re  
d isciplinaire  m otivaient à vos yeux  le retour d e  la m aison Bigotini a sa d estination norm ale.

 J’ai l’h onneur d e  vous faire  connaître q u e  q u elq ue d igne d ’intérêt q u e  soient les vie illard  en faveur d e  q u i 
vous intervenez, il ne paraît pas possib le d e  renoncer encore à l’occupation d e  cette m aison. E n effet , b ien 
q u e  l’h ôpital ne reçoive q u e  d es b lessé en voie  d e  guérison, il offre  pour le servie  d e  santé un intérêt prim ord ial 
par le fait q u’en raison d e  sa prom iscu ité, prox im ité la form ation fonctionne com m e filiale m éd icale d e  
l’h ôpital d e grand s b lessés d e  Juilly. Bigottini cond itionne m êm e le fonctionnent d e  Juilly et ce serait paralyser 
com plètem ent Juilly q u e d e  lui supprim er une  form ation second aire  relativem ent à sa portée telle q u e  Bigottini 



et d ont l’analogue n’ex iste pas d ans le voisinage.
 L’im portance d e  Bigottini au  point d e  vue d e  l’organisation h ospitalière  e st soulignée par  ce fait q u e  la 

m oyenne générale d es lits occupés e st d epu is l’origine  d e  105 sur 161 lits organisé et q u e  souvent l’h ôpital 
fonctionne à plein ou  peu  s’en faut.

Quant à l’argum ent tiré d es faits d ’ind iscipline en faveur d e  la restitution d e  la m aison Bigottini, il ne parait 
pas q u e  ces faits aient un caractère  d e  gravité tel pour q u e  le service d e  santé se  trouve d ans l’ob ligation 
d ’ab and onner ne  form ation au m aintien d e  laq uelle il attach e  un grand  prix .

Et on recom m ence  de  plus belle en m ars 19 18 en effet les deux h ôpitaux Neully et  Juilly sont devenus des 
structures entierem ent vouées aux soldats Am éricains et de  ce  fait, Biggtoni n'a q uasi plus de  flux d'ou les 
trois m issives suivantes: 

19 18-03-20
Le d g au Directeur d u  service d e  santé d u  GMP
A  Plusieurs reprise s, notam m ent le 29  m ai 19 17 et le 12 juillet 19 17, j'ai signalé .... l'utilisation 

restre inte q u i était faite d e  l'h ospice Bigottini par l'autorité m ilitaire... en efet a part q u elq ue périod e  un peu  
plus active et d e  très courte d urée, il ne reçoit à l'ord inaire  q u'une cinq uantaine d e  d em i convalescents...  a 
l'origine  b igottini servait d 'h ôpital d 'évacuation aux  h ôpitaux  b énévoles d e  Juilly et d e  N eu illy. Ni l'une , ni 
l'autre ne  d irige  plus aujourd 'h u i leurs m alad es sortants sur Bigittini.  

19 18-03-23
Lettre d u  Méd ecin inspecteur général Février à Mr le Dg d e  l'A ph p
E n réponse  à votre lettre d u  20 m ars .... j'ai fait étud ier avec le plus grand  soin la possib ilité d e  rend re  la 

Maison d e  retraite Bigottini a sa d estination prim itive.
Mais en raison d e  nécessité actuelles, il ne parait pas possib le d e  priver le service d e  santé d 'une aussi b elle 

form ation, q u i peut rend re  le cas éch éant,  l'ad m inistration m ilitaire  d e  très grand s services.
 d ès q u e  les circonstance le perm ettront....
19 18-07-25
Copie d e  la lettre d u  Méd ecin m ajor d e  1 er classe   N ieger Méd ecin ch ef d u  3 em e secteur a m . le d irecteur 

d e  Bigottini
j'ai l'h onneur d e  vous faire  connaître la réponse  à votre lettre concernant les places d isponib les.  
Celui ci va d onner d es ord res pour q u e  l'h ôpital Bigottini soit d ésigné com m e satellite d 'autres form ation d e  

la place d e  Paris pu isq u e  l'h ôpital am éricain d e  Juilly n'évacue plus sur vos service
 A u d os d até d u  30 juillet
  Le d irecteur d em and e encore q u e  l'étab lissem ent soit rend u   il signale la possib ilité d e  recevoir d es petits 

b lessés d irectem ent d u  front, or l'étab lissem ent n'est pas éq u ipé pour l'épouillage.
 "en cas d e  refus l'ad m inistration aurait intérêt à confier l'étab lissem ent a l'entière  responsab ilité d e  

l'autorité m ilitaire... (com m e angicourt)" O u b ien a la d isposition d es am éricains, Juilly n'a q u e  d es b lessé 
am éricains." 

Au m ois d Aout 19 18 Ch angem ent de  discours, il faut faire  faire  au nom bre  de  Gazés  Bigotini va encore  
une  fois faire  preuve de  réticence..

19 18-08-29
Le Méd ecin inspecteur général février à M. le DG d e L'A PH P
L'organisation d e  nouveaux  h ôpitaux  pour gazés a été reconnue nécessaire  d ans le gouvernem ent m ilitaire  

d e  Paris
je vous en ad resse  ci joint la liste à toutes fins utiles Les h ôpitaux  Neck er et Bigottini ont été avisé 

d irectem ent  ch acun d e  ces d eux  h ôpitaux  est d ésigné pour l'organisation d e  100 lits
19 18-08-31
Le d g au GMP
Par lettre d u  29  ...inform é q u e  N eck er et Bigottini étaient d ésigné pour organiser ch acun 100 lits d estinés 

aux  gazés...
... pour ce q u i concerne  N eck er pas d 'ob jection m ais relativem ent a b igottini q u i e st un h ospice et non pas 

un h ôpital,... cet étab lissem ent n'est pas appropriés a sa nouvelle d estination.
 raisons  1 seul m éd ecin civil résid ant d ans la localité.
 personnel restre int<b r>  m atériel nécessaire  au  soins pour les gazés tout a fait inex istant
 l'organisation intérieur ne  perm et pas d e  m onter la nourriture  a d es m alad es alités.
  .. je d em and e la restitution a nos pensionnaires...<b r>  j'ai cru  d evoir vous aire  part sans d élais d e  m es 

ob servations et m es réserves form elles afin d 'éviter tout incid ent fâch eux  d ont pourraient souffrir nos sold ats 
atteint par les gaz.



19 18-09 -04
Note du directeur de  Bigotini a m . le ch ef de  service  des h ôpitaux  

j'ai l"h onneur d 'inform er m . le ch ef d e  service d es h ôpitaux  q u e  m . le m ed ecin principal Loustaloson 
inspection avait pour b ut d 'étud ier l'h ospitalisation éventuelle d e  100 m alad es "Gazeux "

 ... je lui a fait rem arq u er q u e  l'étab lissem ent n'est pas installé pour recevoir d e  grand s m alad es 
nécessitant d es soins spéciaux .. aprés entente avec le ph arm acien, M; loustalot a noté q u e  effectivem ent 
Bigottini ne  pouvait recevoir , le cas éch éant, q u e  e s gazeux  ayant d éjà été soigné, pouvant m arch er, n'ayant 
b esoin q u e  d e  petit soins en un m ot d es convalescents.

 J'ai eu  l'im pression q u e  cette visite avait pour ob jet l'enoi d 'un rapport pour répond re  aux  d em and es d e  
l'ad m inistration.... ..en attend ant un nouvel avis , je consid ère  q u e  la "situtation d es gazeux  com m e étant en 
su spens"  

19 18-09 -18
Note d u  d irecteur d e  Bigottini a M. le ch ef d e  service d es h ôpitaux
..Bigottini e st m aintenu  com m e h ôpital d estiné à recevoir un m ax im um  d e  100 gazés légers et m oyens...
... je n'ai pas encore été avisé par les service d e  santé m ais je consid ère  votre lettre com m e avis officiel.... 

j'ai d onné com m unication au Dr Perlis q u i m ' a d éclaré ne  trouver aucun inconvénient à ad m ettre d es 
Gazés d ans ces cond itions (légers et m oyens). Nous veillerons a ce q u'il y ait toujours 100 lits affectés a cette 
catégorie  d e  m alad es. Le d r Perlis ad resse  a la d irection d u  service d e  santé sa d em and e d e  m atériel tech niq u e  
(m asq u e, b allon, cylind re  d 'ox ygène, lait concentré non sucré), conform ém ent à la circulaire  d u  m éd ecin 
inspecteur février en d ate d u  29  aout 19 18. une d em and e d e  personnel ...

19 18-11-02
Confirm ation d u  m essage téléph one ad resse  le 31 oct à 11h   
.. l'h ôpital Bigottini cessera tem porairem ent d e  recevoir d es petits b lessés- les lits d e  petite ch irurgie  seront 

affecté au  gazés m oyens et légers.
43 lits seront d isponib les aujourd 'h u i pour gazés.Les évacuations d e  petits b lessé pourront être faite sur 

St genevieve d e  Versailles et centre d e  rééd ucation d e  Juvisy après entente avec les d eux  form ations. 
O n approch e  de  la Fin des aventures de  Bigotini, je  m e  dem ande  en fait com bien de  Gazé seront effectivm ent pris 

en ch arge  a Bigottini com pte  tenu de  la m issive  q ui arrive  ... 
19 18-11-18

Copie d u  m essage téléph oné Directeur d u  service d e  santé à m éd ecin ch ef d e  l'h ôpital Bigottini
...Tenez vous prêt a recevoir d ès ce  soir , jusq u'à concurrence d e  60 , d es R apatriés d éjà passé au  triage.
Ces rapatriés seront nourris et logés par vos soins; vous leurs réserverez les lits d estinés au  Gazés d e  votre 

form ations. Ils ne  seront pas porté sur les contrôle d e  l'h ôpital. Ils seront en ob servation m éd icale pend ant 4 
jours et soum is à une visite m éd icale q uotid ienne.

19 18-11-23
Copie d u  m essage téléph oné d u  23 11 18 Directeur d u  service d e  santé à m éd ecin ch ef Bigottini
... Les m ilitaires rapatriés q u i ont été d irigés sur les form ations sanitaires d u  GMP seraient seulem ent 

h éb ergés et nourris par ces d ernières.
Ces h om m es seront m is en route  par les soins de  délégations du dépôt de  transition des isolés du q uartier 
dupleix q ui fonctionneront dans les h ôpitaux. Ils ne  devront pas q uitter les form ations avant 
l'accom plissem ent des diverse s form alités, pour l'exécution desq uelles les officiers gestionnaires ou 
adm inistrateurs prêteront leurs concours. Les rapatriés reçus dans les form ations sont sim plem ent couch és 
et nourris par ces form ations aux frais du service  de  santé. Il est tenu sim plem ent pour cette  catégorie  de  
m ilitaires un com pte  spécial num ériq ue  faisant re ssortir l'effectif journalier. Les form ations assurant le 
traitem ent de  s m ilitaires contre  payem ents du prix de  journées seront rem boursées du pirx de  journées de s 
rapatriés h ébergé au taux h abituel. Ils seront traités com m e  m alades et inscrits nom inativem ent com m e  tels 
sur le registre  de s entrées. 

 Et la litanie  de s argum ent s va reprendre : 

19 18-11-30
Le d irecteur d e  l'ap au lt colonel R id ereux  ch ef d u  d épôt d es prisonniers rapatriés, caserne  Dupleix .
Je su is inform é q u e  l'h ospice Bigottini , d épend ant d e  m on ad m inistration est d ésigné pour h ospitaliser d es 

prisonnier rapatriés.
... L'h ospice Bigottini, q u i a reçu  d epu is le d éb ut d e  la guerre  d es petits b lessés u  d es convalescents 

m ilitaires e st un étab lissem ent purem ent civil, m is provisoirem ent à la d isposition d u  service d e  santé d u  
GMP,. Mais q u i n'est pourvu d 'aucun organism e m ilitaire : ni com ptab le, ni officier gestionnaire, ni m éd ecin 
m ajor.  par su ite il est im possib le a m on représentant d 'accom pli toutes les form alité... Toutes les opérations 



d e  ce  genre  ont été accom plies jusq u'a présent par l'officier gestionnaire  d e  l'h ôpital tem poraire  R ollin , av d e  
Trud aine  .... réponse  au  d os d e  l'état m ajor d e  la place d e  paris  ... aucun rapatrié n'a été ni sera d irigé sur 
l'h ôpital Bigottini le 2-12-18  

Et le m essage  Final 

19 18-12-04
Copie m essage téléph oné  Direction service d e  santé  m r le d irecteur Bigottini
Le général com m and ant la place d e  Pris m e fait connaître q u'il ne sera plus envoyé d e  rapatriés a 

h éb erger d ans votre form ation.
Les Lits réservés pour les rapatries seront rend us a l'h ospitalisation com m e précéd em m ent 

Les Vie illes fem m es évacuées a La sapêtriere  retrouveront donc leur aise s et leur Parc à Bigottini,




